
Communiqué de presse 

 

Décision du tribunal américain du 

district Sud de New York dans le cadre 

du nouveau procès TriZetto 

 

Paris, France – 28 mars 2026 – Atos Group prend note que, le 27 mars 2026, le tribunal 

américain du district Sud de New York a rendu sa décision préalable au jugement final 

dans le litige opposant Syntel à Cognizant et sa filiale TriZetto.  

Le tribunal a condamné Syntel à verser 236,9 millions de dollars américains (204,1 millions 

d'euros 1) à Cognizant/TriZetto. Ce montant se décompose comme suit : 

➢ Dans cette décision, le juge a confirmé le verdict du jury, rendu le 30 juin 2025, 

sur les dommages compensatoires d'un montant de 69.977.813 dollars 

américains.   

➢ En complément, le tribunal a en outre réduit le montant des dommages-intérêts 

punitifs précédemment accordés à 139.955.626 dollars américains (soit le double 

du montant des dommages compensatoires), sous réserve de l'acceptation de cette 

réduction par TriZetto (à défaut de quoi un nouveau procès sur les dommages-

intérêts punitifs serait ordonné). La Cour a en outre accordé 12.395.484,50 dollars 

américains au titre des frais d'avocat (en sus des 14.548.992,98 dollars américains 

de frais d'avocat précédemment accordés). 

Le tribunal a également octroyé des intérêts sur les dommages compensatoires (qui 

s'ajouteront aux 236,9 millions de dollars américains), au taux légal de l’Etat de New York 

de 9 %, qui courent à compter du 9 janvier 2018.  

Le tribunal a ordonné à TriZetto de déposer, avant le 10 avril 2026, une lettre indiquant 

si elle accepte la réduction du montant des dommages-intérêts punitifs, et a enjoint aux 

parties à se concerter et à déposer une proposition de rédaction du jugement définitif 

avant cette même date.   

Cette décision marque une nouvelle étape dans la procédure engagée en 2015 entre Syntel 

et TriZetto avant l’acquisition de Syntel par Atos Group en 2018. Atos Group va maintenant 

procéder à l’analyse plus en détails de la décision et se réserve le droit d’interjeter appel. 

Atos Group confirme que cette décision n'a pas d'incidence défavorable significative sur 

les actifs, l'activité, la liquidité ou la situation financière d’Atos Group. 

*** 

À propos d’Atos Group 

Atos Group est un leader international de la transformation digitale avec près de 63 000 

collaborateurs et un chiffre d’affaires annuel de près de 8 milliards d’euros. Présent 

commercialement dans 61 pays, il exerce ses activités sous deux marques : Atos pour les services 

et Eviden pour les produits. Numéro un européen de la cybersécurité, du cloud et des 

supercalculateurs, Atos Group s’engage pour un avenir sécurisé et décarboné. Il propose des 

solutions sur mesure et intégrées, accélérées par l’IA, pour tous les secteurs d’activité. Atos Group 

 
1 au taux de change en vigueur à la fin du mois de mars. 
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est la marque sous laquelle Atos SE (Societas Europaea) exerce ses activités. Atos SE est cotée sur 

Euronext Paris. 

La raison d’être d’Atos Group est de contribuer à façonner l’espace informationnel. Avec ses 

compétences et ses services, le Groupe supporte le développement de la connaissance, de 

l’éducation et de la recherche dans une approche pluriculturelle et contribue au développement de 

l’excellence scientifique et technologique. Partout dans le monde, le Groupe permet à ses clients et 

à ses collaborateurs, et plus généralement au plus grand nombre, de vivre, travailler et progresser 

durablement et en toute confiance dans l’espace informationnel. 
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